
 

 

  

 

 

 

 

CALENDRIER    

SAISON 2017/2018 

Comité Haute-Garonne                                    
de Judo, Jujitsu, Kendo & DA 



 

  

   



 

 Comité Haute-Garonne de Judo, Jujitsu, Kendo 
& disciplines associées                     

                                                                          

                                             
 

  Maison du judo, chemin Cassaing 
31500 Toulouse 

   

Secrétariat : 05.61.48.72.11 
        

 Président (J.C. Borredon): 06.21.50.01.50 
 

Courriel COMITE : judo31dep@gmail.com 
                    

          CTF (N. Ali Bey) : 06.85.82.14.30 
Courriel CTF: alibeyn@yahoo.fr 

  
Site: http://judo-haute-garonne.info/ 

  
Permanences: secrétariat & CTF:  

Mardi & jeudi  de 10h à 12h & de 14h à 17h  
(Hors vacances scolaires)  

http://judo-haute-garonne.info/


 

 

 
   

 

  

L’édito du Président 

 

  

Vous trouverez les divers formulaires utiles à votre fonctionnement sur notre site Internet http://judo-haute-
garonne.info (rubrique formulaires). 
 
Après un an de fonctionnement de la ligue d’Occitanie, nous pouvons dresser un 1er bilan. Pour coordonner 
les actions des 13 départements,  nous devions prioritairement harmoniser le fonctionnement des deux 
anciennes entités, réfléchir à mettre en place des actions de proximité pour limiter les déplacements des 
compétiteurs et le coût pour les clubs ou les familles. Ce sera chose faite notamment avec une meilleure 
répartition des phases finales régionales et  avec la sectorisation (création de 4 secteurs géographiques) ; les 
comités de l’Ariège, du Gers, des Hautes-Pyrénées et de La Haute-Garonne ont la volonté de proposer un 
volant d’activités proches des clubs dans le but de poursuivre nos politiques de formation des pratiquants et 
de développement des pratiques et ce dans le respect des directives nationales et des orientations définies 
régionalement.  

Grace au travail et au dévouement, à tous les niveaux (clubs, comités, ligue et national), de tous les acteurs du 

judo (dirigeants, enseignants, formateurs, arbitres, commissaires sportifs, juges, haut-gradés…), la 

progression du nombre de licences en Haute-Garonne est conséquente : + 45% entre 2000 et  2016 dont 16% 

pendant l’olympiade  2012/2016. Entre 2015/2016 et 2016/2017, nous comptons en Haute-Garonne 618 

adhérents  supplémentaires soit une hausse de 4.4%. Avec nos 14707 licenciés, nous représentons 30% de la 

ligue « Occitanie ». 
 

Nous allons nous attacher à implanter des clubs ou des annexes dans des zones géographiques dépourvues et à 
accentuer la lutte contre le non licenciement (en particulier des 4-6 ans).  

Le projet d’ouverture d’une ou plusieurs  sections sportives départementales en collège suit son cours; nous 
espérons le réaliser en septembre 2018. 

Vitrines du comité, le tournoi national excellence minimes et le tournoi national label A cadets/cadettes 1ère  
année sont pérennisés ; une nouveauté, l’organisation d’un tournoi national label A juniors, le même jour que 
le label A cadet(es) 1ère année. 

Toutes ces actions ne sont réalisables qu’avec les aides matérielles ou financières de nos partenaires 
institutionnels et privés, que je remercie sincèrement. 

Attention ! ce calendrier est susceptible de subir des modifications. 

En ces temps difficiles, en nous appuyant sur les valeurs contenues dans notre code moral, nous devons avant 
tout, contribuer au prolongement du parcours citoyen de nos 14700 licenciés Haut-Garonnais.                        
Pour ce faire, essayons, tous ensemble de mettre en pratique ces quelques recommandations : les abords des 
tatamis ne sont accessibles qu’aux personnes munies d’un badge (délivré par la ligue) ; respectons les 
personnes (combattants, organisateurs, arbitres, commissaires sportifs, concierges…) et les lieux (vestiaires, 
tribunes, coursives…). A noter que les services de  la Mairie de Toulouse n’autorisent plus la restauration 
dans les tribunes de la Maison du Judo ; merci de diffuser cette information aux combattants et aux 
accompagnants. 

 Avec toute mon équipe, et avec nos partenaires, je vous souhaite  à toutes et à tous, une excellente  année 

sportive 2017/2018,  plus que jamais fondée sur « l’entraide et la prospérité mutuelle ». 

         Jean-Claude BORREDON. 

 

                                                                                                                                                                                              

Chers amis judokas, 

Vous avez à votre disposition le calendrier départemental pour la saison sportive 

2017/2018.  Vous y trouverez les coordonnées du secrétariat, du CTF et du président, 

les horaires de permanences, les catégories d’âges, le règlement des critériums par 

équipes de clubs benjamins et minimes,  le récapitulatif des stages et 

perfectionnements, les compétitions et animations (avec les horaires de pesées et les 

dates limites d’inscription de vos compétiteurs sur l’extranet fédéral), les passages de 

grades en Occitanie, les réunions de formation/information des dirigeants (ouvertes 

aux enseignants), des informations sur le stage national de rentrée réservé aux 

enseignants, sur le certificat médical et la prise de licences.  

 

  



 

  

 
 

 

 

 

 

 
Les inscriptions aux compétitions, tournois, stages, animations et passages de grades (kata et expression 
technique) sont obligatoires et doivent se faire par l’intermédiaire de l’extranet du site de la FFJDA.  
   - se connecter au site fédéral http://www.ffjudo.com 

- aller sur "Extranet info  service" 
- saisir votre N° de compte utilisateur (N° de club) 
- saisir le  mot de passe (donné par la FFJDA) 
- cliquer sur la rubrique "compétitions " 
- cocher: "calendrier des compétitions 2018" 
- choisir dans la rubrique compétitions, passages de grades ou stages  
- vous pouvez alors saisir l'inscription 
- vérifiez la prise en compte de vos inscriptions. 

 Les participants doivent être en possession de leur passeport comprenant au moins deux timbres de 
licences dont celui de l’année en cours et d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique du 
judo en compétition datant de moins d’un an. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
Equipes Benjamins (2006/2007) 
GRADES : à partir de la ceinture jaune/orange 
Masculins : -34kg, -38kg, -42kg, -46kg, -50kg, -55kg, -60kg,    +60kg 
Féminines: -36kg, -40kg, -44kg, -48kg, -52kg, -57kg, +57kg 
TEMPS DE COMBAT: 2 minutes 

  

 Equipes minimes (2003/2004/2005) 
GRADES: à partir de la ceinture orange 
Masculins : -38kg, -42kg, -46kg, -50kg, -55kg, -60kg, -66kg, +66kg 
Féminines: -40kg, -44kg, -48kg, -52kg, -57kg, -63kg, +63kg 
TEMPS DE COMBAT: 2 minutes 

 

 
 

Seniors Juniors Cadets Minimes Benjamins Poussins Mini-
poussins 

Jusqu’au  31.12.2017      
nés en 

1996 & 
avant 

1997/1998/ 
1999 

2000/2001/ 
2002 

2003/2004/ 
2005 2006/2007 

 
2008/2009 

 
2010/2011 

 
A compter du 01.01.2018                                  

nés en 
1997 & 
avant 

1998/1999/ 
2000 

2001/2002/ 
2003 

2004/2005 

Règlement critérium par équipes de clubs             

du 02/12/2017 

Catégories d’âges saison 2017/2018 

http://www.ffjudo.com/


 

 
 

 
 

Samedi 27 janvier 2018 à 14h00 à la Maison du Judo 
                                       

                                                

Thèmes Dates Lieux Horaires 

Perfectionnements kata 

Vendredi 01 déc. 2017 Maison du judo-Tlse 

19h30/21h30 Vendredi 16 mars 2018 Maison du judo-Tlse 

Vendredi 18 mai 2018 Maison du judo-Tlse 

Perfectionnements jujitsu 

Samedi 11 nov. 2017 Maison du judo-Tlse 

09h30/12h30 Samedi 20 janv. 2018 Maison du judo-Tlse 

Samedi 19 mai 2018 Dojo  de Frouzins 

Stages Taïso 

Samedi 09 déc. 2017 Dojo des Boulbènes Fonsorbes 

10h00/12h00 Samedi 03 fév. 2018 Maison du judo-Tlse 

Samedi 07 avril 2018 Maison du judo-Tlse 

Stages Ne waza 

Samedi 09 déc. 2017 Dojo des Boulbènes Fonsorbes 

14h00/16h00 Samedi 03 fév. 2018 Maison du judo-Tlse 

Samedi 07 avril 2018 Maison du judo-Tlse 

Stages minimes 
Samedi 14 oct. 2017 Maison du judo-Tlse 

09h30/12h00 
Samedi 17 mars 2018 Maison du judo-Tlse 

Stage + coupe kata minimes Samedi 31 mars 2018 Dojo des Boulbènes Fonsorbes 09h30/12h30 

Stage benjamins Samedi 07 oct. 2017 Maison du judo-Tlse 09h30/12h00 

Stages arbitrage 
Samedi 14 oct. 2017 Maison du judo-Tlse 9h00/12h00 

Tous les matins avant les coupes  du jeune officiel 

Stages et perfectionnements en Haute-Garonne 

Cérémonie des vœux 



 

Samedi 25 novembre 2017 

Coupe départementale benjamin(e)s n°1 
Coupe du jeune officiel minime M & F  

 
Date limite d’inscription: 22 novembre 2017 

Présentation coupe du jeune officiel minime G & F: 09h00 

 
Pesées: 

 
09h00/09h30: BENJAMINES  

10h00/10h30: BENJAMINS -30kg, -34kg 
13h30/14h00: BENJAMINS -38kg, -42kg 

14h30/15h00: BENJAMINS -46kg à +66kg 
 

  Convocation des responsables: 08h30   
  Réunion arbitres et commissaires sportifs : 08h45   

  
 Responsable journée: Brigitte Alléguède 

  Responsable arbitres: Marie Orriols      
Responsable CS: Estelle Combes  

 

        

                                     



 

Samedi 02 décembre 2017 

Challenge régional par équipes de clubs 
Benjamins M & F – minimes M & F 

 
Date limite d’inscription: 29 novembre 2017 

Pesées: 
 

09h00/09h30: équipes BENJAMINS  
10h00/10h30: équipes BENJAMINES 

13h00/13h30: équipes MINIMES GARÇONS 
14h00/14h30: équipes MINIMES FILLES 

(Pesée officieuse la demi-heure précédent la pesée officielle) 
 

  Convocation des responsables: 08h30   
  Réunion arbitres et commissaires sportifs : 08h45   

  
 Responsable journée: Jean-Louis Gimenez 

  Responsable arbitres: Pierre Bullara      
Responsable CS: Améthyste Theuillon  

 
 
 

   



 

Samedi 09 décembre 2017 

Coupe départementale benjamin(e)s n°2 
Coupe du jeune officiel minime M & F 

 
Date limite d’inscription: 06 décembre 2017 
Présentation coupe du jeune officiel minime : 09h00 

 
Pesées: 

 
09h00/09h30: BENJAMINES  

10h00/10h30: BENJAMINS -30kg, -34kg 
13h30/14h00: BENJAMINS -38kg, -42kg 

14h30/15h00: BENJAMINS -46kg à +66kg 
 

  Convocation des responsables: 08h30   
  Réunion arbitres et commissaires sportifs : 08h45   

  
 Responsable journée: Régine Ferret 

  Responsable arbitres: Antonella Bullara      
Responsable CS: Sébastien Fabre   

 

 



 

Samedi 23 décembre 2017 

Tournoi national minimes excellence M & F 
 

Date limite d’inscription: 16 décembre 2017 

Pesées: 
 

08h30/09h00: MINIMES FILLES  
10h00/10h30: MINIMES GARÇONS -34kg, -38kg 
13h00/13h30: MINIMES GARÇONS -42kg, -46kg 

14h30/15h00: MINIMES GARÇONS -50kg à +73kg 
 

  Convocation des responsables: 07h30   
  Réunion arbitres et commissaires sportifs : 08h15   

  
 Responsable journée: Jean-Claude Borredon 

  Responsable arbitres: Christophe Duchen 
Responsable CS: Marianne Bihry 

 

 

 

                                                                                                                       

 

 



 

Samedi 13 janvier 2018 

Coupe départementale minimes M & F n°1 
Coupe du jeune officiel cadet M& F 

 
Date limite d’inscription: 10 janvier 2018 

Présentation coupe du jeune officiel cadet/cadette: 09h00 

 
Pesées: 

 
09h00/09h30: MINIMES FILLES  

10h00/10h30: MINIMES GARÇONS -34kg, -38kg 
13h30/14h00: MINIMES GARÇONS -42kg, -46kg, -50kg 

14h30/15h00: MINIMES GARÇONS -55kg à +73kg 
 

  Convocation des responsables: 08h30   
  Réunion arbitres et commissaires sportifs : 08h45   

  
 Responsable journée: Régine Ferret 

  Responsable arbitres: Grégory Blanc      
Responsable CS: Christophe Combes  

 

                            

                                                                                                                                              



 

Samedi 27 janvier 2018 

Coupe départementale benjamin(e)s n°3 
Coupe du jeune officiel minime G & F  

 
Date limite d’inscription: 24 janvier 2018 

Présentation coupe du jeune officiel minime G & F : 09h00 

 
Pesées: 

 
09h00/09h30: BENJAMINES  

10h00/10h30: BENJAMINS -30kg, -34kg 
13h30/14h00: BENJAMINS -38kg, -42kg 

14h30/15h00: BENJAMINS -46kg à +66kg 
 

  Convocation des responsables: 08h30   
  Réunion arbitres et commissaires sportifs : 08h45   

  
 Responsable journée: Brigitte Alléguède 

  Responsable arbitres: Marie Orriols      
Responsable CS: Carl Bordelai   

                                                                                              

                                          



 

Dimanche 28 janvier 2018 

Grand prix ceintures de couleurs cadettes/cadets 
& seniors M & F 

 
Date limite d’inscription: 24 janvier 2018 

 
Pesées: 

9h00/9h30: SENIORS MASCULINS 
10h30/11h00: SENIORS FEMININES 

13h00/13h30: CADETS    
14h00/14h30: CADETTES 

 
 

  Convocation des responsables: 08h30   
  Réunion arbitres et commissaires sportifs : 08h45   

  
 Responsable journée : Jean-Louis Gimenez 
  Responsable arbitres : Médéric Lavenaire 

Responsable CS: Bruno Riot 

 
 

                                                                       



 

Dimanche 04 février 2018 

Tournois nationaux label A 
Cadets 1    M & F  
& juniors M & F 

 
Date limite d’inscription: 28 janvier 2018 

Pesées: 
 

08h30/09h00: CADETTES  
09h30/10h00: CADETS  

13h00/13h30: JUNIORS FEMININES 
14h00/14h30: JUNIORS MASCULINS 

 
 

  Convocation des responsables: 07h30   
  Réunion arbitres et commissaires sportifs : 08h15   

  
 Responsable journée: Jean-Claude Borredon 

  Responsable arbitres: Christophe Duchen      
Responsable CS: Marianne Bihry 

 

 

                                                                                            



 

Samedi 10 mars 2018 

Coupe départementale minimes M & F n°2 
Coupe du jeune officiel cadet/cadette 

 
Date limite d’inscription: 07 mars 2018 

Présentation coupe du jeune officiel cadet/cadette : 09h00 

 
Pesées: 

 
09h00/09h30: MINIMES FILLES  

10h00/10h30: MINIMES GARÇONS -34kg, -38kg 
13h30/14h00: MINIMES GARÇONS -42kg, -46kg, -50kg 

14h30/15h00: MINIMES GARÇONS -55kg à +73kg 
 

  Convocation des responsables: 08h30   
  Réunion arbitres et commissaires sportifs : 08h45   

  
 Responsable journée: Brigitte Alléguède 

  Responsable arbitres: Grégory Blanc       
Responsable CS: Kenzi Bala  

 
 

 

                                                                                                                                     

MURET    05.61.56.10.08 



 

Dimanche 27 mai 2018 

Coupe et critérium  
Inter-départements cadet(te)s 

 
Date limite d’inscription: 23 mai 2018 

Cette rencontre ne concerne que les départements 
De l’Ariège, du Gers, de la Hte-Garonne et des Htes-Pyrénées 

 
Pesées: 

 
09h00/09h30: critérium CADETS  

09h30/10h00: critérium CADETTES  
10h00/10h30: coupe CADETTES 

13h00/13h30: coupe CADETS 
 

  Convocation des responsables: 08h30   
  Réunion arbitres et commissaires sportifs : 08h45   

  
 Responsable journée: Régine Ferret  

  Responsable arbitres: Christophe Duchen 
Responsable CS: Marianne Bihry  

 

                                                                                                                                                 



 

Dimanche 27 mai 2018 

Tournoi régional jujitsu 
 

Date limite d’inscription: 23 mai 2018 

Pesées: 
 

14h30/15h00: Expression technique 
15h00/15h30: Fighting 

 

Convocation des responsables: 13h30  
  

Responsable journée : Yves Sempé 
Responsable arbitres : Damien Bouscarat 

Responsable CS : Marianne Bihry 
 

 

 

 

 

      



 

 

 

 
 
 

EXAMENS  KATAS : 
Samedi 16 décembre 2017 à Toulouse et Mèze. 
Samedi 31 mars 2018 à Toulouse et Narbonne. 
Samedi 16 juin 2018 à Toulouse et Narbonne. 

 

 
 

PASSAGES GRADES COMPETITION : 
Dimanche 17 décembre 2017 à Toulouse et Mèze. 
Dimanche 1er avril 2018 à Toulouse et Narbonne. 
Dimanche 17 juin 2018 à Toulouse et Narbonne. 

 

 
 

GRADES D’EXPRESSION TECHNIQUE : 
Samedi 16 décembre 2017 à Mèze. 

Samedi 16 juin 2018 à Toulouse et Narbonne. 
 

  

Passages de grades en Occitanie 



 

Prise de licence et certificat médical 
 

 

 

 

Récapitulatif pour la saison 2017-2018 : 
  
Renouvellement de licence pour un demandeur déjà licencié à la FFJDA pour la saison 2016-
2017 ayant présenté un certificat médical : 

- Si le licencié peut répondre « non » à toutes les rubriques du questionnaire de santé : 

• Si le licencié saisit sa demande de licence en ligne : le licencié atteste (en ligne avoir répondu « non » 
à toutes les rubriques du questionnaire de santé. 

• Si le club saisit la demande de licence en ligne : le club doit demander au licencié une attestation 
certifiant qu'il a répondu « non » à toutes les rubriques du questionnaire de santé. Dans ce cas le club 
conserve l'attestation. 

  
- Si le licencié a répondu « oui » à au moins une  rubrique du questionnaire de santé : Présentation 
d'un certificat médical établissant l'absence de contre-indication à la pratique du sport en 
compétition ou du sport datant de moins d'un an par rapport à la date de la demande de licence. 
Les licenciés non pratiquant sont exonérés de certificat médical. 
  
Autre cas (exemples : nouveau licencié FFJDA, renouvellement non successif…) : 
  
Présentation d'un certificat médical établissant l'absence de contre-indication à la pratique du 
sport en compétition ou du sport datant de moins d'un an par rapport à la date de la demande de 
licence. Les licenciés non pratiquant sont exonérés de certificat médical. 

  
  
Mise en application du principe : 
  
Pour la saison 2016-2017, tous les demandeurs d'une licence FFJDA (première licence ou 
renouvellement) devaient présenter un certificat médical établissant l'absence de contre-indication à la 
pratique du sport en compétition ou du sport datant de moins d'un an par rapport à la date de la 
demande de licence. Les licenciés non pratiquant étaient exonérés de certificat médical. Ce certificat 
médical est valable 3 ans sous conditions. 
  
Pour la saison 2017-2018 : 

• en cas de renouvellement consécutif de licence dans la même fédération, les licenciés seront 
exonérés de présenter un certificat médical si ils attestent avoir répondu « non » à toutes les 
rubriques du questionnaire d'autocontrôle de santé. En cas de réponse positive à l'une des questions, 
un certificat médical, datant de moins d'un an par rapport à la date de la demande de licence, sera 
exigé. 

• En cas de première licence ou d'une personne n'ayant pas été licenciée FFJDA pour la saison 2016-
2017, les demandeurs de licence devront présenter un certificat médical établissant l'absence de 
contre-indication à la pratique du sport en compétition ou du sport, datant de moins d'un an par 
rapport à la date de la demande de licence. Les licenciés non pratiquant seront exonérés de certificat 
médical. 



 

 

Les clubs doivent donc recueillir les certificats médicaux ou les attestations (et non les 

questionnaires du fait du secret médical) de leurs adhérents. 

 

La FFJDA développe actuellement dans le cadre de la prise de licence par internet un outil de suivi et 

de déclaration des certificats médicaux. Le questionnaire et un modèle d'attestation seront disponibles 

sur le site internet dans ce cadre. 

  

Les attestations de licence comporteront l'indication relative au certificat médical (compétition, hors 

compétition, licencié non pratiquant), permettant ainsi de faciliter le suivi et contrôle lors des 

compétitions. 

  

Comment comprendre la fréquence des 3 ans : 

 

Saison 2016-2017 : présentation d'un certificat médical 

Saison 2017-2018 : présentation de l'attestation suite au questionnaire 

Saison 2018-2019 : présentation de l'attestation suite au questionnaire 

Saison 2019-2020 : présentation d'un certificat médical 

  

Rappel des textes : 

 

Article L 231-2 du Code du sport 

« I.-L'obtention d'une licence d'une fédération sportive est subordonnée à la présentation d'un certificat 

médical datant de moins d'un an et permettant d'établir l'absence de contre-indication à la pratique du 

sport ou, le cas échéant, de la discipline concernée.  

 

Lorsque la licence sollicitée permet la participation aux compétitions organisées par une fédération 

sportive, le certificat médical atteste l'absence de contre-indication à la pratique du sport ou de la 

discipline concernés en compétition.  

 

II.-Les modalités de renouvellement de la licence, et notamment la fréquence à laquelle un nouveau 

certificat est exigé, sont fixées par décret. » L'article D231-1-3 du Code du sport fixe la fréquence à 3 

ans. 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

Catégorie Intitulé Date 

Benjamins 

Coupe départementale n°1 S 25/11/2017 

Coupe départementale n°2 S 09/12/2017 

Coupe départementale n°3 S 27/01/2018 

Challenge équipes de clubs S 02/12/2017 

Minimes 

Coupe départementale n°1 S 13/01/2018 

Coupe départementale n°2 S 10/03/2018 

Tournoi national excellence S 23/12/2017 

Challenge équipes de clubs S 02/12/2017 

Cadets 

Grand Prix ceintures de couleurs D 28/01/2018 

Tournoi national cadets 1  label A D 04/02/2018 

Championnat 2ème et 3ème division D 27/05/2018 

Juniors Tournoi national label A D 04/02/2018 

Seniors Grand Prix ceintures de couleurs D 28/01/2018 

Jujitsu Tournoi régional D 27/05/2018 

  

Récapitulatif des Organisations Sportives 

Haute-Garonne 

 

 



 

 

 

 

STAGE NATIONAL DE RENTREE DES ENSEIGNANTS 
 

Samedi 23 septembre 2017  
Dojo René Vivies – Fonsorbes 

 
 8h45-9h: Accueil café 

 9h-11h: Informations fédérales et régionales: L. Commanay, Frank Opitz, 

L. Guiseppi, A. Lecellier 

 11h- 12h: Technique: les formateurs régionaux 

Repas  

(Possibilité sur place 15€) 
 13h30- 14h: Culture judo: R. Egéa et hauts gradés 

 14h-15h: Kata : les formateurs régionaux 

 15h-16h: Ju jitsu : les formateurs régionaux 

 16h-17h: Information par comité 

 
REUNIONS DE FORMATION/INFORMATION DES 

DIRIGEANTS (ouvertes aux ENSEIGNANTS) 
 

Vendredi 10 novembre 2017 à 19h30 
 (Lieu à déterminer) 

Vendredi 15 décembre 2017 à 19h30  
(Lieu à déterminer) 

  

                                                                                           

Formation/Information  



   

 

NOTES: 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 

_________________________________________________ 
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